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 Le présent rapport est un résumé de 19 communications de parties 

prenantes1 à l’Examen périodique universel. Il suit les directives 

générales adoptées par le Conseil des droits de l’homme dans sa décision 

17/119. Il ne comporte pas d’opinions, de vues ou de suggestions du 

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH), 

ni aucun jugement ou décision concernant telle ou telle allégation. Les 

sources des renseignements figurant dans le résumé sont 

systématiquement indiquées dans les notes et, dans la mesure du 

possible, les textes originaux n’ont pas été modifiés. Conformément à la 

résolution 16/21 du Conseil des droits de l’homme, le cas échéant, une 

section distincte est consacrée aux contributions de l’institution nationale 

des droits de l’homme de l’État examiné dont l’accréditation s’est faite 

en pleine conformité avec les Principes de Paris. Le texte intégral de 

toutes les communications reçues peut être consulté sur le site Internet du 

HCDH. Pour établir le rapport, il a été tenu compte de la périodicité de 

l’examen et des faits nouveaux enregistrés au cours de la période 

considérée. 

 
  

__________________ 

 * Le présent document n’a pas été revu par les services d’édition avant d’être envoyé aux services  

de traduction. 
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  Renseignements reçus des parties prenantes 
 

 

 A. Renseignements d’ordre général et cadre  

 

 

 1. Étendue des obligations internationales
2
 

 

1. Amnesty International note que bien que le Paraguay ait appuyé les 

recommandations visant à ratifier le Protocole facultatif se rapportant au Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, à ce jour aucun débat 

n’avait eu lieu sur cette question au Congrès
3
. International Human Rights Clinic 

(IHRC) recommande au Paraguay de prendre des mesures concrètes afin de ratifier le 

Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels
4
.  

2. La Coordonnatrice pour les droits de l’enfant et de l’adolescent et la Fondation 

Marista de Solidarité internationale (CDIA-FMSI) recommande au Paraguay de 

ratifier le Protocole facultatif à la Convention relative aux droit s de l’enfant 

établissant une procédure de présentation de communications
5
. 

3. Amnesty International indique qu’un projet de loi sur la ratification du Statut de 

Rome de la Cour pénale internationale est toujours en instance devant le Congrès
6
. 

 

 2. Cadre constitutionnel et législatif 
 

4. Amnesty International recommande au Paraguay de faire en sorte que la loi 

visant à prévenir et éliminer la violence à l’égard des femmes soit adoptée
7
. 

5. Amnesty International recommande au Paraguay d’abroger toute loi incriminant 

les femmes et les filles qui se sont fait avorter, ainsi que les personnes qui ont pratiqué 

un avortement, et de prendre des mesures pour autoriser des avortements légaux et 

sûrs en cas de viol ou d’inceste, ou lorsque la vie ou la santé des femmes ou des filles 

est en danger, ou encore lorsque le fœtus n’est pas viable
8
. 

6. Amnesty International recommande au Paraguay d’adopter une loi visant à assurer 

le respect du droit des peuples autochtones au consentement libre, préalable et éclairé
9
. 

 

 3. Cadre institutionnel, infrastructures des droits de l’homme  

et mesures de politique générale 
 

7. Amnesty International constate qu’au cours de son premier EPU, le Paraguay a 

accepté l’ensemble des 124 recommandations formulées
10

, et que certains progrès 

avaient été faits. Par exemple, le Paraguay a mis en place un mécanisme national pour 

la prévention de la torture, comme le prévoit le Protocole facultatif se rapportant à la 

Convention contre la torture et comme cela avait été recommandé durant l’EPU
11

, 

ainsi qu’une plateforme en ligne pour contrôler le respect des recommandations de 

l’EPU
12

. Toutefois, en ce qui concerne la plupart des autres recommandations, aucun 

progrès réel n’a été enregistré, ou bien les recommandations n’ont été que 

partiellement mises en œuvre
13

. 

8. La Coordonnatrice des droits de l’homme du Paraguay (CODEHUPY) 

recommande au Paraguay de consacrer des ressources suffisantes au renforcement et 

au fonctionnement du Mécanisme national de prévention de la torture
14

. 

9. La CODEHUPY exprime sa préoccupation face à la situation du Service du 

Défenseur du peuple, compte tenu du fait que le pouvoir législatif n’a pas désigné un 

nouveau défenseur. Le Sous-Comité pour l’accréditation du Comité international de 

coordination des institutions nationales des droits de l’homme (CIC) a évalué le 

Service du défenseur en 2013 et en 2014, et s’est dit préoccupé par son 

fonctionnement. À sa deuxième session de 2014, le Sous-Comité a indiqué que le 
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Service du défenseur avait retiré sa demande d’accréditation, raison pour laquelle le CIC 

a décidé de suspendre son accréditation
15

. La CODEHUPY recommande d’accorder la 

priorité au renforcement institutionnel du Service du Défenseur du peuple
16

. La CDIA-

FMSI se réfère à des recommandations relatives au Service du défenseur
17

, et souligne 

que les droits des enfants et des adolescents ne sont guère protégés
18

. 

10. En ce qui concerne certaines recommandations
19

, la CDIA-FMSI indique que le 

Paraguay dispose d’un système national de promotion et de protection des droits des 

enfants et des adolescents, qui est garanti par le Code de l’enfance et de l’adolescence 

(loi n
o
 1680/01). Toutefois, elle met l’accent sur le faible niveau de décentralisation et 

de déconcentration des ressources, le petit nombre de collectivités locales dans le 

pays, l’absence de formation des personnels qui s’occupent des enfants et le manque 

de coordination interinstitutionnelle, ce qui a des conséquences néfastes. La CDIA-

FMSI recommande de renforcer le système afin de garantir la prévention, la détection 

et la prise en charge des cas de violence à l’égard des enfants et d’améliorer les 

mécanismes de signalement, y compris les plaintes devant le Défenseur du peuple
20

. 

11. La CODEHUPY recommande au pouvoir exécutif de faire en sorte que les 

organes chargés des droits de l’homme redeviennent un vice-ministère relevant du 

Ministère de la justice, ce qui implique de ne pas donner suite au décret qui a été 

adopté à cet égard
21

. 

12. La CDIA-FMSI recommande de renforcer la gestion financière afin que les 

dépenses sociales en faveur des enfants et des adolescents redeviennent prioritaires, et 

d’intensifier la collecte et l’analyse de données, qui soient ventilées par âge, sexe, 

origine ethnique, revenu familial et handicap, et permettent d’élaborer et d’évaluer les 

politiques et programmes sociaux
22

. 

13. International Service for Human Rights (ISHR) constate que le Paraguay n’a que 

partiellement mis en œuvre une recommandation visant à associer les organisations de 

la société civile à la mise en œuvre des recommandations de l’EPU
23

. Selon la société 

civile, un certain nombre de réunions ont été tenues, mais les communautés 

autochtones n’ont reçu aucun financement pour faciliter leur participation effective
24

. 

 

 

 B. Coopération avec les mécanismes relatifs aux droits de l’homme  
 

 

  Coopération avec les organes conventionnels 
 

14. La CODEHUPY évoque le non-respect des décisions du Comité des droits de 

l’homme, lesquelles prévoient que le Paraguay doit ouvrir une enquête efficace afin de 

connaître les faits dans deux affaires, à savoir, d’une part, l’exécution d’un dirigeant 

paysan, probablement par un policier et, d’autre part, les actes de torture présumés 

dont aurait été victime un autre dirigeant paysan, et de sanctionner les personnes 

responsables de ces actes, et de mettre en œuvre des mesures de réparation intégrales 

et des garanties de non-répétition de faits similaires. Selon la CODEHUPY, des retards 

excessifs ont été constatés en ce qui concerne la signature d’accords et leur mise en 

œuvre ultérieure
25

. 

 

 

 C. Respect des obligations internationales en matière de droits  

de l’homme, compte tenu du droit international  

humanitaire applicable 
 

 1. Égalité et non-discrimination 
 

15. Amnesty International constate qu’en 2014 le projet de loi relatif à la lutte contre 

la discrimination, qui avait été présenté au Sénat, a été rejeté
26

. Amnesty International 
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recommande au Paraguay de veiller à adopter et à mettre en œuvre une loi en la 

matière, qui respecte les normes internationales relatives aux droits de l’homme, 

conformément aux engagements qu’il avait pris lors du précédent Examen
27

, 

notamment des dispositions garantissant la non-discrimination, la prévention et la 

répression de la discrimination, quels qu’en soient les motifs, notamment l’orientation 

sexuelle et l’identité de genre
28

. 

16. La CODEHUPY, le Réseau contre toute forme de discrimination (communication 

conjointe n
o
 7) ainsi que la Coordination nationale de la Campagne pour la 

Convention interaméricaine relative aux droits sexuels et aux droits génésiques du 

Paraguay et l’Initiative pour les droits sexuels (communication conjointe n
o
 1), entre 

autres, recommandent l’adoption d’une loi contre toute forme de discrimination, allant 

de pair avec des politiques publiques correspondantes
29

. 

17. SOMOSGAY souligne l’absence de protection juridique face à la discrimination 

et à la violence, ce qui suscite la crainte chez la population LGBTI
30

. Les auteurs de la 

communication conjointe n
o
 1 indiquent que les propos haineux légitimés par l’État se 

sont ajoutés à la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle et l’identité de genre. 

Les recommandations à ce sujet acceptées lors du premier EPU n’ont pas été mises en 

œuvre jusqu’à présent
31

. Les auteurs de la communication conjointe n
o
 1 

recommandent d’adopter des politiques publiques et de mettre en œuvre la législation 

visant à prévenir, sanctionner et incriminer la violence et la discrimination à l’égard de 

la population LGBTI, d’enquêter sur les cas de violence et les assassinats de 

personnes transsexuelles et de mettre en place des protocoles de prise en charge qui 

incluent des réparations
32

. 

18. La CODEHUPY recommande que des mesures urgentes soient adoptées afin de 

prévenir, de sanctionner et d’éliminer la discrimination et la violence dont sont 

victimes les personnes LGBTI
33

. SOMOSGAY fait état d’une plainte pour agression 

perpétrée par la police au cours d’une manifestation publique
34

. Les auteurs de la 

communication conjointe n
o
 7 recommandent que des enquêtes soient ouvertes en ce 

qui concerne les cas de violence et les assassinats de personnes transsexuelles, et que 

des protocoles de prise en charge soient établis en prévoyant une réparation
35

. 

 

 2. Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 
 

19. ADF International recommande au Paraguay de continuer à respecter les 

obligations nationales et internationales qui lui incombent visant à protéger le droit à 

la vie, de la conception au décès naturel
36

. 

20. Se référant aux recommandations formulées lors du premier EPU
37

, Amnesty 

International est préoccupée par le fait que les réformes juridiques n’ont pas encore 

été entreprises pour que les définitions de la torture et des disparitions forcées dans les 

textes juridiques paraguayens soient conformes au droit international des droits de 

l’homme. Amnesty International indique également que des allégations de torture et de 

mauvais traitements n’ont pas donné lieu à des enquêtes approfondies, ce qui permet à 

l’impunité de prévaloir
38

. 

21. La CODEHUPY évoque la politique de sécurité, qui autorise la police à recourir 

de façon injustifiée et disproportionnée à la force, et entraîne une situation 

d’impunité
39

. Elle recommande d’abroger la loi n
o
 5036/2013, qui modifie et accroît le 

champ d’application des articles 2, 3 et 56 de la loi n
o
 1337/99 relative à la défense 

nationale et à la sécurité intérieure, au motif de son inconstitutionnalité dans la mesure 

où elle prévoit l’intervention des forces armées dans des questions de sécurité 

intérieure. La CODEHUPY recommande également que les agissements des forces de 

police soient contrôlés; que des enquêtes approfondies au sujet des violations des 

droits de l’homme commises par des policiers, des militaires et des agents du 
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ministère public soient menées; et que ces enquêtes aboutissent à des poursuites et que 

les responsables soient sanctionnés
40

. 

22. Le Groupe de travail pour les droits des peuples autochtones au Paraguay 

(MDPIpy) indique qu’il n’y a pas de disposition dans la politique pénitentiaire 

concernant des espaces adaptés pour les autochtones privés de liberté  et un traitement 

différencié à leur égard. Le MDPIpy indique que le rapport annuel de 2014 du 

Mécanisme national de prévention de la torture (MNP) illustre bien cette situation. Le 

temps moyen de détention est supérieur dans le cas d’autochtones que de non-

autochtones; de même, les lieux qu’ils occupent dans les prisons n’offrent pas, en 

règle générale, de conditions minimales de vie, telles que des matelas, et des 

conditions d’hygiène, de santé et d’alimentation adaptées
41

. 

23. Amnesty International indique que bien que toutes les recommandations visant à 

respecter les droits des femmes et des filles et à les protéger de la violence aient été 

acceptées
42

, la législation destinée à prévenir et punir la violence à l’égard des femmes 

n’a pas encore été adoptée
43

. 

24. La CODEHUPY recommande que des progrès soient faits en ce qui concerne le 

renforcement du système national de promotion et de protection des droits des enfants 

et des adolescents afin de garantir la prévention, la détection et la prise en charge des 

cas de violence à l’égard des enfants et des adolescents
44

. La CDIA-FMSI 

recommande d’intensifier les campagnes de prévention et de mettre en place une base 

de données visant à ficher les auteurs de violences sexuelles sur des enfants et des 

adolescents
45

. 

25. La CDIA-FMSI indique que les châtiments corporels sur les enfants continuent 

d’être pratiqués dans les familles et certaines écoles du pays. En 2014 une initiative 

législative a été présentée à la Chambre des députés, mais elle est encore à l’examen
46

. 

26. L’Initiative mondiale pour mettre fin à tous les châtiments corporels contre les 

enfants (GIEACPC) indique que les châtiments corporels d’enfants ne sont pas 

complétement interdits dans les établissements assurant une protection de 

remplacement ou au foyer, dans les garderies, les écoles et les institutions pénales, 

malgré les recommandations du Comité des droits de l’enfant et du Comité contre la 

torture. GIEACPC espère que les États formuleront une recommandation spécifique 

incitant le Paraguay à accélérer l’adoption d’une loi interdisant clairement tous les 

châtiments corporels sur les enfants dans tous les contextes
47

. 

27. Se référant à des recommandations formulées lors du premier cycle de l’EPU
48

, 

la Congregation of our Lady of Charity of the Good Shepherd (CLCGS) indique que la 

traite constitue un problème, qui affecte essentiellement les femmes. À cet égard, 

parmi celles-ci, 16 % des victimes identifiées ces quatre dernières années ont moins de 

18 ans. La CLCGS recommande au Paraguay d’appliquer le programme spécialisé 

pour les adolescents victimes de la traite, prévu dans la loi n
o
 4788/12, et d’y 

consacrer les ressources nécessaires
49

. 

28. Les auteurs de la communication conjointe n
o
 1 indiquent que l’exploitation 

sexuelle et la traite demeurent préoccupantes
50

. Ils recommandent d’augmenter les 

investissements dans les politiques publiques de prévention, de répression et de prise 

en charge des victimes et d’appliquer efficacement la législation en vigueur en la 

matière; d’améliorer les connaissances en ce qui concerne les modalités, les types et 

les situations qui encouragent et facilitent l’exploitation sexuelle et la traite; et 

d’améliorer la coordination interinstitutionnelle
51

. 

29. La CLCGS constate que les ressources consacrées à la mise en œuvre du Plan 

national pour la prévention et l’élimination de l’exploitation sexuelle des enfants et 

des adolescents ne sont pas suffisantes. La CLCGS recommande au Paraguay de 
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protéger les victimes et de punir les auteurs de tels faits, ainsi que de créer des abris 

pour les victimes d’atteintes et d’exploitation sexuelles
52

. 

30. Se référant à une recommandation de l’EPU
53

, la CLCGS indique que le travail 

domestique des enfants, connu au Paraguay sous le nom de « criadazgo », concerne 

essentiellement les enfants et les adolescents. Ainsi, 81,6  % d’entre eux sont des filles 

ou des jeunes femmes âgées de 5 à 17 ans
54

. 

31. S’agissant des recommandations relatives à la protection des enfants des rues
55

, 

la CDIA-FMSI indique que l’État a poursuivi un certain nombre de programmes de 

protection, comme par exemple Abrazo y Protección de los niños en la calle 

(PAINAC); cependant, les investissements sociaux dans ce secteur n’ont pas augmenté 

et les améliorations sont très rares
56

. Le Groupe de travail pour le droit des peuples 

autochtones (MDPIpy) recommande l’adoption d’une politique intégrale de prise en 

charge, en particulier des enfants autochtones qui vivent dans la rue, et l’élaboration 

de programmes gouvernementaux visant à garantir, en particulier, un logement digne à 

chaque famille autochtone qui vit dans les villes
57

. 

32. En ce qui concerne une recommandation relative au travail des enfants
58

, la 

CDIA-FMSI indique qu’il importe que l’État partie exige du secteur privé qu’il 

respecte l’interdiction de travail des enfants de moins de 14  ans, conformément aux 

obligations qui incombent au Paraguay en vertu de la Convention n
o
 138 de l’OIT, et 

l’interdiction des travaux classés comme dangereux dans la Convention n
o
 182 de 

l’OIT
59

. 

33. La CDIA-FMSI recommande au Paraguay d’assumer ses responsabilités en ce 

qui concerne le recrutement forcé d’adolescents par des groupes non étatiques dans le 

nord du pays et leur décès
60

. 

 

 3. Administration de la justice, y compris impunité 
 

34. Selon Amnesty International, il est très fréquent que les abus commis par les 

forces de sécurité ne donnent pas lieu à des enquêtes adéquates
61

. Amnesty 

International recommande au Paraguay de veiller à ce qu’une enquête impartiale et 

indépendante soit ouverte en ce qui concerne l’ensemble des décès et les allégations 

de torture en rapport avec les affrontements violents qui se sont déroulés entre la 

police et des paysans le 15 juin 2012 à Curuguaty, que les personnes accusées 

bénéficient d’une procédure régulière et que les victimes et leur famille reçoivent 

réparation
62

. 

35. La CDIA-FMSI recommande d’assouplir les procédures judiciaires pour mineurs 

devant la juridiction spécialisée et d’améliorer les infrastructures qui accueillent des 

adolescents privés de liberté ainsi que les services sociaux qui leur sont dédiés
63

. 

 

 4. Droit au respect de la vie privée, mariage et vie de famille 
 

36. Privacy International (PI) et TEDIC indiquent qu’il n’a pas été fait mention du 

droit au respect de la vie privée et à la protection des données lors du premier EPU. 

PI-TEDIC sont préoccupés par les informations selon lesquelles des activités de 

surveillance sont menées en dehors du cadre légal. Il recommande au Paraguay de 

prendre des mesures afin que le droit international relatif aux droits de l’homme et les 

normes y relatives soient respectés en ce qui concerne la surveillance des 

communications, ainsi que de mettre en œuvre les garanties contre l’accès illicite aux 

communications et le droit à un recours utile
64

. 

37. ADF recommande au Paraguay de continuer à reconnaître et à protéger la famille 

en tant que cellule fondamentale et naturelle de la société, ainsi qu’à protéger le 

mariage comme étant l’union d’un homme et d’une femme
65

. 
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 5. Liberté d’expression 
 

38. ISHR indique que les défenseurs des droits de l’homme et les journalistes 

doivent faire face à l’insécurité et au harcèlement et qu’ils sont parfois victimes 

d’assassinat, en particulier ceux qui défendent les paysans et les communautés 

autochtones contre l’usurpation des terres
66

. Les journalistes sont particulièrement en 

danger, ainsi que les avocats qui défendent les communautés autochtones. En 2012, 

2013 et 2014, les journalistes ont continué d’être victimes de harcèlement, d’attaques 

et d’assassinats, plusieurs travailleurs des médias étant sous la protection de la police 

depuis des années
67

. 

39. International Freedom of Expression Exchange et le Syndicat de journalistes du 

Paraguay (IFEX-SPP) font état d’impunité en ce qui concerne des actes de violence et 

des crimes contre des journalistes et des stations de radios communautaires. IFEX -SPP 

constate qu’entre février 2013 et le 17  juin 2015, sept journalistes ont été assassinés
68

. 

IFEX-SPP recommande au Paraguay d’enquêter sur les cas de journalistes assassinés; 

de créer une commission spéciale ou une unité spécialisée chargée des violations en 

matière de liberté d’expression, qui relèverait du Groupe spécialisé sur les droits de 

l’homme du Bureau du Procureur; de mettre en place une table ronde tripartite 

rassemblant l’État, les médias et les journalistes, qui serait chargée d’élaborer des 

mesures visant à protéger les journalistes ainsi que des politiques concrètes destinées à 

défendre la liberté d’expression au Paraguay et à garantir pleinement le droit des 

médias communautaires d’informer dans des conditions adéquates, et de leur assurer 

un financement
69

. 

40. ISHR recommande au Paraguay de : combattre l’impunité, poursuivre les auteurs 

d’actes illicites et permettre aux défenseurs des droits de l’homme et aux journalistes 

qui sont victimes de violation des droits de l’homme d’avoir accès à des recours utiles. 

Il recommande en outre au Paraguay d’élaborer une loi sur les défenseurs des droits de 

l’homme, de mettre en place un mécanisme destiné à assurer leur protection, 

conformément à la Déclaration des Nations Unies sur les défenseurs des droits de 

l’homme, et de le doter d’un mandat et des ressources adéquates. Le Paraguay devrait 

reconnaître le rôle légitime des défenseurs des droits de l’homme et des journalistes, 

et mettre en place un environnement propice à l’exercice de leurs activités légitimes, 

sans crainte de violence ou de représailles. Le Paraguay devrait abroger ou modifier 

toutes les lois et les politiques qui limitent leurs activités et leurs droits, notamment 

les lois qui incriminent la diffamation
70

. 

41. Amnesty International indique aussi que les défenseurs des droits de l’homme 

ont fait de plus en plus l’objet de menaces au cours des derniers mois. Les avocats qui 

défendent les droits des autochtones et des paysans ont été l’objet de mesures 

administratives (procédures administratives ou de contrôle) dans l’exercice de leurs 

activités légitimes
71

. Amnesty International recommande au Paraguay de prendre 

toutes les mesures nécessaires, y compris d’engager des procédures pénales ou 

administratives, pour prévenir les accusations contre les défenseurs des droits de 

l’homme ou y mettre un terme, procédures engagées en raison de leurs activités 

légitimes en faveur des droits de l’homme, de reconnaître que les défenseurs des droits 

de l’homme sont des acteurs légitimes et essentiels, et d’affirmer publiquement la 

légitimité et l’intérêt de leurs activités. Une telle reconnaissance est particulièrement 

importante pour ceux qui défendent les droits de l’homme au niveau local ou qui 

défendent les droits des personnes en situation de vulnérabilité ou d’exclusion et les 

victimes de la discrimination
72

. 

 

 6. Droit au travail et droit à des conditions de travail justes et favorables  
 

42. La CODEHUPY recommande d’approuver une loi sur le travail domestique qui 

garantisse le droit des travailleuses domestiques à 100 % du salaire minimum légal
73

. 



A/HRC/WG.6/24/PRY/3 
 

 

GE.15-19430 8/18 

 

Les auteurs de la communication conjointe n
o
 7 recommandent au Ministère de la 

justice, au Ministère chargé de la condition féminine, au Ministère du travail, de 

l’emploi et de la sécurité sociale, ainsi qu’à d’autres organismes publics aux niveaux 

départemental et municipal de faire connaître les droits des travailleuses domestiques 

dans tout le pays, et de porter l’âge minimum pour exercer un emploi de domestique à 

18 ans
74

. 

43. Unidas en la Esperanza (UNES) indique que les travailleuses du sexe, majeures, 

qui fournissent volontairement des services sexuels en échange d’une rémunération, 

pour leur propre compte, sont victimes de discrimination et traitées comme des 

criminelles
75

. UNES recommande : d’élaborer une loi visant à reconnaître légalement 

le travail du sexe; d’éliminer les normes juridiques qui stigmatisent les travailleuses 

du sexe, en particulier les dispositions discriminatoires de l’ordonnance municipale 

n
o
 278/13 de la ville d’Asunción; de renforcer les instances et les mécanismes  de 

plainte et de promouvoir des politiques publiques adaptées à la réalité des 

travailleuses du sexe
76

. 

 

 7. Droit à la sécurité sociale et droit à un niveau de vie suffisant  
 

44. S’agissant des recommandations de l’EPU
77

, la CDIA-FMSI indique que le 

Paraguay a renforcé les programmes de lutte contre la pauvreté, moyennant des 

transferts conditionnés et l’augmentation du nombre de bénéficiaires
78

. La CDIA-

FMSI recommande de : poursuivre les programmes en question, en contrôlant les 

catégories de bénéficiaires; veiller à ce que les enfants des zones rurales, des quartiers 

urbains marginalisés et des zones autochtones qui fréquentent l’école, reçoivent des 

compléments nutritionnels et soient pris en charge par le système de santé publique; 

élaborer et mettre en œuvre un système de protection sociale universel, qui prenne en 

charge en priorité les familles en situation de vulnérabilité et de pauvreté
79

. 

45. Évoquant les recommandations du premier cycle de l’EPU relatives à la 

pauvreté, à l’alimentation et à l’agriculture
80

, IHRC recommande au Paraguay de 

mettre en place une politique visant à protéger, promouvoir et faciliter la mise en 

œuvre du droit à l’alimentation pour les communautés autochtones
81

. 

46. La CODEHUPY recommande de promouvoir des mesures efficaces visant à 

protéger l’agriculture familiale et paysanne
82

. 

 

 8. Droit à la santé 
 

47. Les auteurs de la communication conjointe n
o
 1 évoquent le manque d’accès aux 

services de santé et, plus précisément, aux services de santé sexuelle et génésique. Le 

Parlement n’a toujours pas examiné le projet de loi relatif à la santé sexuelle, 

génésique, maternelle et périnatale, soumis au Sénat en 2008
83

. Les auteurs de la 

communication conjointe n
o
 1 recommandent d’approuver le projet de loi de santé 

sexuelle, génésique, maternelle et périnatale; d’appliquer des politiques publiques 

visant à la mise en œuvre d’un programme de santé sexuelle, reproductive, maternelle 

et périnatale sur l’ensemble du territoire national, et de lui consacrer le budget et les 

ressources humaines nécessaires afin de permettre aux femmes, aux enfants et aux 

adolescents d’exercer leur droit à la santé; de mettre en œuvre une politique 

d’éducation globale à la sexualité, axée sur le genre et les droits, et fondée sur des 

preuves scientifiques
84

. 

48. Amnesty International constate que l’avortement est incriminé quel qu’en soit le 

motif, sauf lorsque la vie de la femme ou de la fille est en danger. Toutefois, 

l’avortement est interdit en toutes circonstances – notamment lorsque la grossesse est 

due à un viol ou un inceste, lorsque le fœtus n’est pas viable, ou lorsque la santé de la 

femme ou de la fille est en danger. Les femmes et les filles qui subissent un 
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avortement, ainsi que toute personne qui pratique un avortement, risque 

l’emprisonnement. Les condamnations vont de deux à huit ans de prison
85

. 

49. La CODEHUPY recommande de mettre en œuvre les recommandations des 

organes conventionnels du système des droits de l’homme visant à faire réviser la 

législation répressive relative à l’avortement
86

. 

50. Les auteurs de la communication conjointe n
o
 1 considèrent comme un progrès 

l’approbation de normes en matière de soins post-avortement, par une résolution du 

Ministère de la santé publique et du bien-être social visant à établir des directives en 

matière de soins à l’intention des femmes qui, lorsqu’elles arrivent dans les services 

de santé, ont eu un avortement incomplet ou en cours, et du règlement d’application 

de la loi n
o
 3940/09 établissant des droits, des obligations et des mesures préventives 

eu égard aux effets produits par le virus d’immunodéficience humaine (VIH) et le 

syndrome d’immunodéficience acquise (sida). Ils recommandent d’adopter des 

mesures destinées à assurer le fonctionnement efficace du système de protection des 

enfants et des adolescents victimes de violences sexuelles, notamment par la mise en 

œuvre d’une politique d’éducation complète à la sexualité, et d’accroître les motifs de 

dépénalisation de l’avortement, en particulier en cas de risque pour la santé, 

notamment s’agissant des enfants et des adolescentes, et lorsque la grossesse est le 

résultat d’abus ou de violences sexuelles
87

. 

51. La Fédération internationale pour le planning familial – Région hémisphère 

occidental (IPPF-WHR) est préoccupée par le fait qu’au Paraguay, les jeunes filles 

victimes d’abus sexuels qui sont enceintes se voient refuser des services de santé 

adéquats. Malgré le taux élevé d’abus sexuels sur des enfants et des adolescents, de 

grossesses et de risques de décès pour les jeunes filles, l’avortement demeure 

inaccessible au Paraguay
88

. 

52. Amnesty International constate que les recommandations préconisant une 

réduction des taux de mortalité maternelle et l’adoption de mesures visant à 

sauvegarder le droit universel des femmes à la vie et à la santé, notamment en rendant 

l’avortement sûr et légal, n’ont pas encore été appliquées
89

. En 2014, un plan national 

sur la santé sexuelle et génésique (Plan Nacional de Salud Sexual y Reproductiva 

2014-2018) a été publié. Bien que l’un de ses objectifs consiste à réduire la mo rtalité 

maternelle, le plan ne prévoit aucune mesure visant à modifier la législation en 

vigueur
90

. 

53. Les auteurs de la communication conjointe n
o
 1 recommandent d’adopter des 

mesures efficaces afin de faire baisser le taux élevé de mortalité maternelle, 

notamment en dépénalisant l’avortement (dans les délais et au-delà des délais) en cas 

de risque pour la santé, lorsque la grossesse est due à un viol ou en cas de violence 

sexuelle, lorsque le fœtus n’est pas viable et lorsqu’il s’agit d’enfants et 

d’adolescentes
91

. 

54. Amnesty International recommande au Paraguay de faciliter l’accès aux 

informations sur les droits sexuels et génésiques des femmes et des filles, en 

garantissant la mise en œuvre du Cadre pédagogique pour une éducation sexuelle 

globale
92

. La CDIA-FMSI recommande que la politique d’éducation sexuelle soit 

élaborée en y incorporant des indicateurs pour l’enseignement de base, et qu’elle soit 

mise en œuvre
93

. 

55. L’IPPF/WHR engage le Paraguay à modifier l’article 109 du Code pénal  pour 

supprimer les obstacles juridiques et autres afin de garantir l’accès à l’avortement à 

toutes les femmes et les filles dont la grossesse présente un risque pour la vie et la 

santé, ou à celles qui sont tombées enceintes suite à un viol ou à un inceste; à former 

le personnel médical, les agents de police et les fonctionnaires judiciaires à enquêter 

de manière efficace sur les infractions concernant la violence fondée sur le sexe, ainsi 
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qu’à organiser des formations de sensibilisation de manière à ce qu’ils  puissent 

répondre de manière efficace aux besoins particuliers des victimes; à élaborer des 

statistiques officielles qui enregistrent les cas de violence fondée sur le sexe, et à 

faciliter l’accès des victimes à la justice et les poursuites contre les auteurs de tels 

actes
94

. 

56. L’IPPF/WHR et plusieurs autres organisations évoquent le cas d’une fille tte de 

9 ans dont la mère avait signalé qu’elle avait subi des violences sexuelles de la part de 

son beau-père. L’IPPF/WHR constate que, quatre mois après que l’État eut rejeté la 

plainte sans avoir ouvert d’enquête, la mère a dû conduire l’enfant alors âgée de 

10 ans, à l’hôpital. Après avoir diagnostiqué, à tort, une possible tumeur pendant trois 

mois, l’hôpital a informé la mère que la fillette était enceinte de vingt et une semaines 

suite au viol dont elle avait été victime de la part de son beau -père et que l’État n’avait 

pas empêché
95

. 

57. La CLCGS recommande au Paraguay d’élaborer des programmes visant à 

assurer la protection des adolescentes enceintes afin d’éviter que la maternité les rende 

vulnérables et entraîne leur exclusion sociale
96

. 

 

 9. Droit à l’éducation 
 

58. La CDIA/FMSI indique que la majorité des recommandations préconisent un 

élargissement de l’accès à l’éducation. Malgré quelques progrès, la CDIA/FMSI 

constate que des problèmes persistent en ce qui concerne la qualité de l’éducation, 

l’infrastructure scolaire et l’éducation intégrale pour les enfants et les adolescents 

autochtones, les guaranophones et les personnes handicapées. Ces groupes reflètent 

les inégalités sociales existantes
97

. La CDIA/FMSI recommande de renforcer la 

scolarisation, de garantir l’accès à un enseignement de qualité et largement ouvert aux 

populations guaranophones et aux communautés autochtones; et d’accroître les crédits 

consacrés à l’éducation, en tenant compte de ceux affectés au handicap
98

. 

59. IHRC indique que peu de progrès ont été réalisés s’agissant des 

recommandations relatives à l’éducation des peuples autochtones
99

. IHRC 

recommande au Paraguay d’assurer la fourniture de matériel adéquat, d’élaborer des 

programmes et de nommer suffisamment d’enseignants à l’éducation, dans une langue 

que les intéressés comprennent; d’encourager les éducateurs qualifiés à retourner dans 

les communautés autochtones pour y enseigner et d’accorder aux communautés 

autochtones une certaine autonomie en ce qui concerne l’éducation de leurs enfants
100

. 

 

 10. Personnes handicapées 
 

60. La CDIA/FMSI indique que le Paraguay a respecté les recommandations à ce t 

égard
101

, puisqu’il a créé le Secrétariat national pour les droits fondamentaux des 

personnes handicapées, conformément aux dispositions de la loi  n
o
 4720/12. Toutefois, 

les recommandations relatives à l’intégration effective, l’augmentation des 

investissements et l’amélioration des infrastructures
102

 n’ont pas encore été mises en 

œuvre
103

. 

61. La CDIA/FMSI indique qu’il n’existe pas de plan visant à éliminer les obstacles 

(d’ordre architectural, programmatique, méthodologique, instrumental, ou ceux liés 

aux aptitudes et à la communication, ou d’ordre financier) auxquels doivent faire face 

les personnes handicapées
104

. 

62. IHRC indique que le Paraguay s’est engagé à mettre en œuvre toutes les 

dispositions de la Convention relative aux droits des personnes handicapées, mais 

constate qu’aucun effort réel n’a été fait pour atteindre ces objectifs en ce qui 

concerne les personnes handicapées autochtones
105

. 
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 11. Minorités et populations autochtones 
 

63. Cultural Survival (CS) se félicite des efforts qui ont été faits pour ratifier des 

instruments juridiques et de l’invitation que le Paraguay a adressée à la Rapporteuse 

spéciale sur les droits des peuples autochtones, mais souligne l’absence de volonté 

pour protéger les droits des autochtones. CS fournit des informations concernant la 

spoliation des terres, l’extrême pauvreté et l’absence d’accès à la justice des peuples 

autochtones. CS indique que la majorité des populations autochtones n’ont toujours 

pas de titre juridique sur leurs territoires traditionnels. L’État ne les protège pas contre 

les actions des propriétaires corporatifs ou autres éleveurs non indigènes
106

. 

64. La CODEHUPY indique que les décisions de la Cour interaméricaine des droits 

de l’homme relatives aux peuples autochtones ne sont toujours pas pleinement 

appliquées
107

. MDPIpy recommande que les décisions de la Cour interaméricaine des 

droits de l’homme relatives aux communautés autochtones soient pleinement mises en 

œuvre, tout comme l’ensemble des recommandations des rapporteurs et organes de 

contrôle de l’ONU
108

. 

65. Selon Amnesty International, le cadre juridique paraguayen pour la protection 

des populations autochtones est consacré dans la loi relative aux communautés 

autochtones (loi n
o
 904/81), adoptée en 1981 et modifiée en 1996. Par ailleurs, la 

Constitution de 1992 protège la culture et les territoires des peuples autochtones. 

Toutefois, ces principes ne se sont pas encore traduits en politiques globales destinées 

à protéger les droits des peuples autochtones et à s’attaquer à la discrimination 

structurelle à laquelle ils sont confrontés
109

. 

66. CS recommande de renforcer l’INDI sur le plan juridique, structurel et 

fonctionnel, et de veiller à ce que ses activités assurent pleinement la protection et la 

promotion des droits des peuples autochtones, y  compris le droit au consentement 

libre, préalable et éclairé
110

. 

67. Amnesty International constate que les recommandations de l’EPU relatives aux 

droits des peuples autochtones n’ont pas toutes été pleinement mises en œuvre
111

. 

Davantage d’efforts sont nécessaires pour veiller à ce que leur droit au consentement 

libre, préalable et éclairé soit respecté, protégé et mis en œuvre s’agissant des projets 

de développement ou autres et des lois susceptibles d’avoir un impact notable sur 

leurs droits, en particulier en ce qui concerne leur territoire et leurs ressources 

naturelles
112

. MDPIpy recommande l’adoption de bonne foi d’une ambitieuse politique 

visant à garantir la participation des communautés autochtones et de leurs 

organisations, par l’intermédiaire d’institutions qui respectent le cadre juridique et les 

normes du droit international des droits de l’homme applicables en la matière
113

. 

68. CS souligne la persistance des pratiques discriminatoires
114

 et le manque de 

connaissances du pouvoir judiciaire en ce qui concerne les droits des peuples 

autochtones
115

. 

69. Eu égard aux recommandations de l’EPU
116

, Amnesty International indique que 

certains progrès ont été réalisés s’agissant de la restitution des terres appartenant aux 

communautés Sawhoyamaxa et Yakye Axa, mais que des mesures complémentaires 

doivent être prises pour assurer le transfert légal de la propriété de ces terres. Dans le 

cas de ces deux communautés, la Cour interaméricaine des droits de l’homme a 

ordonné au Paraguay de leur rendre leurs terres traditionnelles
117

. Amnesty 

International recommande au Paraguay de garantir la restitution immédiate des terres 

traditionnelles aux Sawhoyamaxa, Yakye Axa et Xamok Kasek, comme cela a été 

demandé par la Cour interaméricaine des droits de l’homme. Amnesty International 

recommande aussi en particulier, de veiller à ce que le titre légal de propriété de la 

terre soit transféré aux communautés, et que les autres décisions de la Cour 

interaméricaine des droits de l’homme soient respectées, notamment  pour ce qui est de 
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l’octroi de crédits en faveur du développement des communautés autochtones
118

. 

Amnesty International constate également que l’occupation des terres des peuples 

autochtones demeure un sujet de préoccupation
119

. 

70. MDPIpy recommande l’adoption d’une politique en matière de délimitation, de 

démarcation et d’octroi de titres qui offre aux communautés autochtones la sécurité 

juridique sur leurs terres, et la mise en place d’un cadastre des terres autochtones
120

.  

71. La CODEHUPY recommande l’adoption de mesures efficaces pour garantir aux 

communautés autochtones Ayoreo, Totobiegosode et Y’apo le plein exercice de leur 

droit à vivre sur leurs terres ancestrales
121

. 

72. MDPIpy recommande que le comportement des juges et des procureurs qui 

délivrent des ordonnances judiciaires d’expulsion
122

, ainsi que le rôle des forces 

parapolicières dans les expulsions de communautés autochtones donnent lieu à des 

enquêtes
123

. 

73. Survival International (SI) indique que les indiens Ayoreo Totobiegosode du 

Paraguay sont chassés de leurs terres par les éleveurs de bétail. SI recommande que le 

Paraguay prenne des mesures juridiques contre les sociétés qui tr availlent sur les 

terres des Ayoreo, et d’apporter des soins médicaux d’urgence et constants aux 

membres de la tribu qui en ont besoin
124

. 

74. MDPIpy recommande l’application des Directives pour la protection des peuples 

autochtones isolés et le contact initial de la Région de l’Amazonie, du Gran Chaco et 

de la Région orientale du Paraguay (OACNUDH, 2012)
125

. 

 

 12. Droit au développement et questions environnementales 
 

75. La CODEHUPY recommande d’adopter un cadre juridique pour la protection de 

l’environnement, et de s’attacher à créer un comité interinstitutionnel d’évaluation des 

effets nocifs des pesticides
126

. 

76. MDPIpy recommande que les licences environnementales en vigueur, accordées 

par le Secrétariat à l’environnement sur le territoire traditionnel du peuple Ayoreo , 

fassent l’objet d’une vérification, d’une norme qui interdise la défore station dans la 

région du Chaco, adoptée par la voie législative, comme cela a été le cas dans la 

Région orientale
127

. 

77. CS recommande de mettre en place un processus de réparation adapté en faveur 

des peuples Ava Guaraní et Mbya Guaraní, en raison de la construction de barrages 

hydroélectriques; ainsi que d’accroître les investissements dans l’éducation, les 

services médicaux et les projets destinés à améliorer l’économie de ces peuples
128

. 
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